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m QUEBEC.
A une assemblée i^i c >nseil de ville, tenue

«ujourd'hui le second lundi,!!; février 184.9, pour
procéder à l'élection annuelle du maire, etc.,

Présents:—MM. Stuart, maire, S8well,Murray,
Hall, fiobitaille, M'Gio, Belleau, Gingras, Jean
Tourangeau, Jos. Tourangeau, Doran, Lloyd,
(luay, Frew, Tessier, Dinning, Maguire, Boxer,
Rhéaume.
Le procès-verbal de la dernière séance a été

lu et adopté,

M. Robitaille, secondé par M. Sewell, a
proposé et il a été unanimement résolu :

Que George Okill Stuart, écuyer, soit élu
maire de la cité de Québec pour l'année.

Son Honneur le maire ayant lu le rapport sui-
vant sur l'état des aflaires de la corporation, a
ensuite prêté le serment voulu par la loi :

Messieurs,—En terminant la première année
durant laquelle j'ai eu l'honneur d'être investi de
la charge de maire, j'ai soumis au conseil un
état des affaires qui alfectent les intérêts de la
cité, accompagné des suggestions que mon ex-
périence dans ces fonotionu, comme en ma capa-
cité de conseiller depuis plusieurs années, m'ont
mis en état de vous offrir. Il est plus conve-
nable encore de le faire de nouvexu à celte ucca-
Bion, la première qui se présente l'epuis l'entrée

au conseil de membres qui n'en oit pas encore
fait partie, parce que les efforts incessants que ce
corps a faits pour obtenir les pouvoirs nécessaires
au gouvernement municipal ont été vains—pou-
voirs que j'ai représentés, dans une occasion
précédente, comme indispensables et dont le

besoin a causé, depuis, l'accroissement de la dette
publique, et qui, si on no lus obtient pas, finiront

par produire une augmentation do taxes, résultat

que je désire empêcher en faisant ces obser-
vations.

La responsabilité qui pèse sur ce conseil est des
plus sérieuses, car il doit pourvoir aux moyens
de détourner ou du moins de mitigur le danger des
maladies épidémiques ou contagieuses auxquelles
cette cité est plus exposée peut-être qu'aucune
autre sur ce continent, vu qu'elle forme le grand
débouché do l'émipration qui se dirige vers
l'ouest. Ce conseil a ce pouvoir; mai» malheu-
reusement il n'a nulpouvoirpour mettre à effet
ses règlements qui, pour être de qnelqHe utilité,

devraient être exécutés sans délai. Il doit pour-
voir aux moyens de maintenir une police coi^-

teuse. Il doit se protéger contre les incendies en
entretenant un déparlement qui nécessite de
grandes dépenses. Il doit régler les marchés et
fournir les moyens d'améliorer et d'ouvrir des
chemins; et cette année il devra payer pour
éclairer la ville. Le conseil n'a jamais eu le

pouvoir de se procurer les moyens de pourvoir à
tous ces objets ; depuis son origine, le conseil n'a
pas eu la moindre autorité. Quoique les magis-
trats aient eu les pouvoirs exécutifs nécessaire»
pour administrer les affaires de la cité, lorsqu'ils

eu étaient chargés, et bien que la cité de Mont-
réal les ait, malheureusement nous en sommes
privés j et ils demeurent entre le» mains des
magistrats, et le gouvernement de la cité est par
là considérablement entravé.

Le bureau sanitaire, qui n'a été constitué que
tout récemment pour parer au danger dont nous
pouvons ôlre menacés dès le printemps prc-
chnin, et qui se compose de membres de ce cpn-
m\ et d'autres citoyens influents et intelligent»,

a déclaré déjà, dans un rapport formel, qu'il a
besoin do pouvoirs additionnels. Qutnt à moi,
je puis référer au langage que je tenais à cet
égard il y a deux ans : et je puis ajouter que les
maux qui existaient alors n'ont fait que dé-
cupler;

« Une chose qui affectn particulièrement nou
" seulement la rentrée des revenus de la cité,
" mais aussi la mise à exécution des règlements
" de la police et des marchés, est la consutu-
" tirn et le mode de procédure de la rour appe-
" lée des sessions hebdomadaires. Ce conseil
" sent depuis long-temps qu'il no peut mettre à
" effet ses règlements par le moyen do celle
" cour sur laquelle on le fait compter. Klle ne
" siège qu'une fois par semaine, ce qui otca-
" sienne des délais dans la mise en force des rè-
" glements de police. I.os infractions à ces ré

-

" glements devraient eue punies immùdiate-
" nient à peu de frais, sans égard aux minuties
" des formes légales dans les procédures qui so
" discutent devant cette cour plus que dans au-
" curie autre do la province. "

" Lesi Irais y sont tellement élevés qu'on a
" trouvéqu'il était plus profitable de sacrifier unu
" furie proportion du revenu de la cité que d'en-
" Ireprendre de les faire rentrer par l'entremise
" de celle cour. Les mêmes obstacles arrêlPnt
" les poursuite', pour infractions aux règles de
" police. On peut encombrer une rue do ma-
" tériaux de construction au grand détriment de
" tout le voisinage, et même en rendre le passage
" dangereux ou commellre des offenses au pré-
" judice de la sauté publique; on peut obtenir de»
" condamnations pour ces délits et, ce qui ar-
" rive le plus souvent, on les fait tomber par un
" certioriiri devant la cour du Banc de la Reine
" où elles sont renversée.- ,iour quelque léger
" défaut de forme lorsqu'elles n'y demeurent pas
" à jamais oubliées, "

La cour hebdomadaire dont les drcisions sont
sans appel rendit un jugement, à ma connais-
sance, il y a quelques années, qui servant de
précédent annullait le règlement de la cotisation
pour l'année courante et occasionna par-là une
perte à la ville de jGSOOO qu'il a fallu ensuite
emprunter et qui forment aujourd'hui partie de
la dette.de la ville. L'année dernière, même, un
autre règlement a été annullô par le même tri-

bunal, bien que ce règlement soit considéré par
dés hommes comp^ïtents comme parfaitement
légal, occasionnant ainsi à ce conseil des embar-
ras sérieux et présentant en même tems la singu-
lière anomalie que dans des différents entre des
particuliers pour des objets nu-dessus de SIX
louis cinq shcllings, on juge de la Cour du Banc
de la Reine a une jurisdiction exclusive, et dans
des aflhires qui excèdent vingt livres sterling qua-
tre juges de la même cour ont une jurisdiction
dont on peut appeler auprès du plu» haut tribu-
nal du pays; néanmoins dans des affaires qui
comportent indirectement des milliers do louis et
dans des aflhires qui peuvent alVecter, on peut le
dire, jusqu'à la vie des citoyens en autant que
leurs réglementa les protègent, deux magistrats,
quelque respectables qu'ils soien: rous d'autres
rapports, ignorant totalement la loi, ont un con-
trôle despotique et l'on ne peut appeler de leurs
décisions.

Ayant fliit ces remarques préliminaires je vais
maintenant vous entretenir de l'effet de cet état
do choses sur les revenus de la ciiè.





En janvier 18I.7 laddtedu la ville «e monlall
£31,500 payable en débenlures ropnilk-s do

manière que de trois à quatre mille louis avec Ici

intérôla devaient fcire payé» annuellemem. Pur
l'arranijcmenl fait alors (et qui Était aoit tacite,

«oit défini avec la Uanque de Qciébec, qui n \d

plus grande partie de ces dèbeiiturei on devait
meure de côte ani(i/ellement tini) mille louis sur
les quinze mille des revenus supposé», pour ac-
quitter la Jette,- qiitde cette manid-re «cruil liqui-

dée dans l'année 1858. Loin d'avoir atteint ce
but désiraMe on a vu la dette île la ciié s'accroî-

tre dans la même proportion et elle est mainle-
Itsnf de ^eil.OOd. Il faut cependant remarquer
qu'il y a une forte somme qui se compose de co-
<hit(tions arriérées et non entorc collectées, par-
ticulièrement celles de 1848.

Ce qui suit est le tableau de la dellc :

—

ttt'rUnuUoDi dinriei faiiitnt pirtia d«s diSpanim ordl-
iiatrei de la ville .....£'^,690

Ufb^Dturei due* le premier Janvier ]84y, 6,100
I)" du do do 1850, 5,800
B" de du do 1851, 2,500
Po d» do do ISM, 4,200
Po do «o do tSà3, 6,966
l'o do do do 1R54, 3,000
Uo do du do IS55, 3,000
l'o do do do /8ÙB. 3,000
Uo do do' do )«67, 3.0011

,
Bu do do do IS38, 6ii0'

Da k la Ban(}ue de (jaébiic .-. ^,450

t4\,\(ie

Vont donner effet à ta fiquîdaiion projeléc de
là dëliri il eût falllu payer le pren/ief de février

touront !

Des dépensée ordinairee ^««.... £2,690
tï^bontiires duel le 1er Janvier dernier 6,100
Mutes due* \ la Banque dé QQt'beo 2,450

^ * 10,240
Four rencontrer la enmme ol-desini

OD a léi cotiaaltons arriérée de 1X46. £2,360
Do da 1847. 2,630
Da 4o 1843. 8,220

Toial... i;i 3,260

Sf de la dernière somme on retranûlie

pour niauvaiiei dettes et erreurs

dans les cotlMlione, o'esC-à-dire se-

lon moi, environ un tiers.. ....»,... £4,420 £8,840

f 1 jr aurait encore sur les deux dernières an-
nuel ifn déa6it de £1,400

Faute d'un pouvoir aonimaire efficace, assisté

d'une police vigilante, leconseila éprouvé une
perte réelle dans le èoura de l'année, sur les

licences d'auberge seules, de £3,225, et sur

<<ellea des charretiers et autres induslrie«,de £550,
formani un total de 3,755, Le tableau détaillé

(|ui suit inuntta comment cette perte est arrivée.

Les renseignements obtenus de l'inspecteur du
të^enu i Québec font voir aussi que, dans les

Jimiiés de cette ville, lé nombre de» personnes
qui tiennent auberge ouvertement, sans licence,

excède iroii cents (fait qui explique l'augmenta-
tion de l'intempérance dont les magistrats se sont

plaint dernièrement), et que le nombre des per-
sonnes qui débitent des boissons fortes sans li-

cence, dans la même villej excède cinquante.

Par celte cause la cité perd pour chacun des SOOi

aubergistes

Deux louù, payables au iréiorler dé
la cité avant qne l'inepeûteur du revenu
|>uUie accorder une licence, X 609

Quatre louli, pajablee d'abord k lis-
apecteur, maia ensuite révertlbles au
trésorier de la cité par le gourarnemont
(iroviDcial, 1,300

Quotre h\iU de cotiiatlon perdue,
parce que lei aubergistes n'ont pas pria

licence, 1,200
jjtwc loait, pajablea au trésorier da

la cité avant qu'une licence pour vendre
fies boiisons fortea pulsie être accordée, 100

Iitu± îouii tt dû tfhiUiiïrÊ^ n»rAa»

sur cIucuds,
" ' '

'

125

£3,225

I.é nonihre d4i rliarretliri Je In tilé
eiti'Je 900, iluiit JOil leulement ont prit
liisaiice. Perle cauiée li la ville par ceui
qui n'ont pat prie de licence, 2iiirliaqu«, £.?()0

Beaucoup Je persuune«, 8ana licence,

vendent de la poudre a tirer, tiennent
dei t'taux de boucher dana lei rues, ont
Jei chaloupée 6u des bateaux è mané||À
ou à vapeur pour trav.T(it.p à la ville ;

mail il est impoitlble >l ' > «-onitater le
nombre Tout Jétallleiir ils poudre à
tirer doit payer une taxe de £2 10 0;
celui qui tient un éul privé, £2 10 0;
toute chaloupe Iraveraière à voilei eet
paitible (Tuneuiede^l 5 0; chaque
bateau k manège de £7 10 U, et chaque
bateau à vapeur, de £15. Sur tout cela
l'on peut dire qne la ville perd £:^5o.

Perte totale mut les licences. £3,755 0^

laquelle étant doublée forme une perte,
pour les deux dernitres années, da
£7,510 sur cette source de revenu.

La même cause empêche le recouvrement de
la taxe do S'i sur les colporteurs, et tle £5 sur
les aubeigisU's

; et toutes ces pertes, il faut l'ob-

server, sont accompugiiées île l'injustice que
souflVe l'honntlp commerçant (jui paie ses coti-

sations et ses la.Nea, et sonlieiit ainsi le gouverne-
ment de la cité.

II y a encore la taxe dej cheminées, payable
en petites soin mes et dont le recouvrement devant
les tribunaux coûterait plus, suivant le système
actuel, que le montant demandé. Les arréragea;
s'élèvent maintenant à la sûrame de £2,718 9 3'

qni aurait dû tire employée au soutien du dépar-
tement du feu. Ce revenu, s'il était reçu, se
monterait à £l,20ff par année.

Outre cela, il y a aussi diverses aiAendea'

payables au gouvernement général, êl qui, ai

elles étaient recouvrées (et il n'y en a pas beau-
coup qui le sont, si l'on en jiiged'aptès le tableau'

ci-dessus touchant les aubergistes), devraient
l'être à la cité qui entretient elle-même la police,

par le moyen de laquelle, avec un système con-
venable, elles pourraient être recouvrées en
même temps que cette police réprimerait l'intem-
pérance et le Crime.

'fous ces foils, et je pourrais en Citer beaucoup
d autres en détail si cela éta'K nécessaire pour
l'dbjet que j'ai ért vue, démontrent <pte ce conseil
doit avoir de nouvettux pouvoirs pour protéger
les ir.iérêta de la Ile, et que le revenu de la

cîté est beaucoup puis que suffisant pour payer
ses dépenses, je dirai plus, qu'il est parfaitement
suffisant pour payer £5000 de plus à compte de
la dette, pourvu que cette Corporation soit revê-
tue des pouvoirs nécessaires pour retirer ses re-

venus, pouvoirs dont l'absence expose les mem-
bres de ce conseil et la corporation au désagré-
ment de n'avoir pu payer les débentores de la

vilICj dues le premier de Janvier dernier.

Eil dépit de tous ces obstacles, l'on a fait des
amélioratioifs : et depuis un mois l'éclairage aii

gaz d'une qualité supérieure et qui n'est surpas-
sée nulle part dilleilrs je crois, a été introduit à
Québec, entreprise qui à cause de la nature
rocheuse du sol était regardée par bien des gent
comme impossible, et qu'on est parvenu i accom-
plir par un marché avec une compagnie d'action-

naires composée de nos propres citoyen! et sous
les réglemens imposés pat et; conseil.

Il a été fait aussi des efiorts pour fournir de
l'eau à la ville au moyen d'un aqueduc, comme
le public en a été informé, par l'excellent rap-
port de M. Baldwin, ingét^èur civil, qui a passer

tout un été i explorer et faire un plan des direc-

tions dé l'aqueduc entre la ville et Lorette d'un
ëôté et Montmorency de l'autre. Quoique le»

capitaux nécessaires pour cette entreprise et

pour s'assurer de ce grand bien, et je puis diref

de cette protection, seraient considérables, je ne
vois pas beaucoup de difficultés pour l'obtenir

lorsque le crédit de la cité sera rétabli par la ré-
duction graduciic de ia dette de is viUo, et lors-

que les citoyens jugeront convenable do se sou-
mettre i une taxe pour cci objet, sufGiemte pour

p:tl

tin

pni

riei

fiii

dé

Hi
Le

du

vil

Ini

na

té

do

ra

ie

vi

le

(Il

tii

M'

k<

le

I,

k
a

n

^^



pnyor l'inl^itl ilii caiiilal h/'civiiiiro, ol qui peut

tii'e n*exc.'ileriiii pua le montsMipayé aujuiirl'liiil

pur leioMtiiycniiDunuelleiiii'iit pour He faire char-

ri"r de IVau do la rivièie, pariiculitirement si l'on

fiil nltcnliun i la rédurtion de In dépenac diiiis la

ili-|iiirtotilcnt du feu que ]ei i)r|ui>(luc!i orcaitlan-

iHTiiipnt.

!i.'«nulri>H nuje)» dont il renie i porter iionl (o

Vlavre du l'aluiact le Marili^: ilo la UnKae-Ville.

Le premier est un lieu qui se Irouce en dehors

(lu goiivernemeiit de la ville, nialaqui ëii fdrme

vinuellemenl partie. li'alweucB de UM r<!ffe->

Ini'iil qui le rnncerne le rend dangereux nu voini''

nage pour le H'U. La quanlKé deboi<et de mB''

tfcrinux ci>ml)U»lil)le9 i marée lasse qui »e trouva

dans le urnrtd nombre de pelils biliuicnn qui a'»

r.issemlilenl, cl les dépôts qui s'y font cnnlinuef-

ienieht finit de ce lieu une nuisance, pour se ser-

vir d'une expression légnli'. Le !) mars 1846,

le gouverneur général sur In ilemande du conseil

ordonna que cette place fût cdée I la Corpora-

tion en lui accordant des li lires patentes afin

qu'elle pût l'embliorcr. Tnuie profonde que la

drotitude de la ville doit Être envers Son Excel-

lence pour ses gracieuses intentions depuis si

longtemps exprimées, il est très regrettable que

les délais ordinaires des départemens publics

aient jusqu'à ce moment empêché l'accomplisse*

Itifnt de ces intentions grncicusesi

r,t> grand jury du disirict a fi bien fait voir der-

nièrement (jue le maiclié de lu liasse-Ville, est

insuflisant pour le concours des liabitans et de In

population ruiale qui s'y portent que je n'ai rien

à ajouter à ses observations sur ce sujet impor-

tant."

M. Lloyd, secondé par M. fielleau, a pro-

posé et il a été résolu:

Que l'adresse que Son Honneur le maire a lue

su conseil soit publiée dans les gazettes, et que

100 copies en chaque langue soient imprimées

sur des f uilles séparées et adressées aux

membres 'le la législature,

M. Hall, secondé par M. Tessier, a proposé

et il a été résolu :

Qu'un comité spécial de cinq membres soit

maintenant nommé pour faire une liste des dilTé-

renls comités permanents pour cette année, et

fasse rapport au conseil à sa prochaine séance.

Ordonné que MM. Hall, Tessier, Rhèaume,
Guay et Maguire composent ce comité.

M. Lloyd a donné avis qu'il proposera à la

prochaine séance du conseil,

Que Son Honneur lo maire soit chargé et au-

torisé & signer un billet en faveur des bureaux

d'éducation catholiques et prolestants, pour les

sommes qu'ils ont droit par la loi de recevoir de

la corporation.

Ajourné,
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